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CLAUSE DE NON CONCURRENCE

NOTA BENE : Tout salarié en dehors de toute clause de non-concurrence doit de respecter une obligation de loyauté dans l’exécution de son contrat de travail.
Toutefois, cette obligation ne suffit pas toujours à protéger les intérêts d’une entreprise (savoir-faire, clientèle etc.) notamment après la rupture du contrat Il est alors possible d’inclure dans le contrat de travail, une clause de non-concurrence. Cette clause a pour objectif d’empêcher le salarié, à sa sortie des effectifs, d’exercer une activité professionnelle, salariée ou non, susceptible de concurrencer votre activité.
Comme toujours, il convient dans un premier temps de vous référer à votre convention collective qui peut définir les modalités de la clause. A défaut, les critères de licéité de cette clause sont les suivants : 
- La clause protège les intérêts légitimes de l’entreprise (condition n°1)
- Elle tient compte des spécificités de l’emploi du salarié. (Pas d’atteinte à la liberté de travailler) (conditionn°2)
- Elle comporte une limite de temps et de lieu raisonnable (Condition n°3)
- Elle contient une contrepartie financière raisonnable (proportionnelle à la durée et à l’intensité de l’interdiction) (Condition n°4)


















ARTICLE  … – CLAUSE DE NON CONCURRENCE

(Conformément à l’article ____ de la convention collective _____ [footnoteRef:1]), afin de préserver les intérêts de l’entreprise  et compte tenu des fonctions de _______(poste), des méthodes de travail utilisées, ________  (préciser le motif de la clause de non concurrence) exercées par ____(Nom du salarié) il est convenu, à l’issue de la période d’essai prévue à l’article _____ (mentionner le numéro de l’article),  qu’en cas de rupture du présent contrat et quel que soit la nature et le motif de la rupture, « Nom du salarié »  s’interdira de s’intéresser à quelque titre que ce soit, directement ou indirectement, à toute activité de _____ (préciser l’activité)  qui entrerait en concurrence avec le secteur d’activité de la société. (Conditions n°1 et 2).   [1:  A jouter si votre convention collective prévoit des modalités.] 


Cette interdiction entrera en vigueur à l’issue de la période d’essai, elle est limitée à la durée de ____ mois - ans (A préciser [footnoteRef:2]) à compter de la date de rupture effective du contrat et au secteur géographique suivant :  ________ (à préciser) (Condition n°3) [2:  Voir votre convention collective. A défaut, max. 2 ans selon la jurisprudence] 


En contrepartie de cette obligation de non – concurrence, « Nom du salarié » percevra à la date de rupture effective du contrat de travail et pendant la durée d’application de la clause une indemnité mensuelle brute d’un montant égal  ____ % du salaire moyen brut des 3 derniers mois soit ____ €[footnoteRef:3].(Condition n°4) [3:  Ce montant ne doit pas être dérisoire au risque de voir la clause annulée. Votre convention collective n’impose aucun seuil minimal] 


NOTA BENE : Vous ne pouvez pas faire varier le montant de l’indemnité en fonction du mode de rupture.





L’entreprise se réserve le droit de libérer « Nom du salarié » de l’interdiction de concurrence sans que celui – ci puisse prétendre au paiement d’une quelconque indemnité. L’entreprise devra dans ce cas notifier sa décision de renonciation à l’application de la présente clause dans les ______ (à préciser) jours de la notification de la rupture quel qu’en soit l’auteur, par _____(à préciser ; les moyens).[footnoteRef:4] [4:  Voir votre convention collective. A défaut, nous vous conseillons un délai de 15 jours et une lettre recommandée avec AR.] 


Toute infraction aux dispositions de la présente clause donnera lieu automatiquement au profit de l’employeur au versement des dommages intérêts dont le montant est fixé forfaitairement à titre de clause pénale à ___(à préciser).

La société sera pour sa part libérée de son obligation de versement de l’indemnité de non concurrence.

“Nom du salarié” est également informé que l’entreprise aura la possibilité d’engager une action en justice en vue d’obtenir des dommages intérêts en réparation du préjudice réellement subi et de faire cesser l’activité concurrentielle exercée par celui – ci. 
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